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PREAMBULE 

« Les Orientations dôAm®nagement et de Programmation (OAP) constituent lôune des pi¯ces du 
dossier de Plan Local dôUrbanisme (PLU).  

Elles exposent la manière dont la collectivité souhaite mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou 
aménager des quartiers ou des secteurs de son territoire.  

Les OAP doivent être établies dans le respect des orientations générales définies au Projet 
dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD). Côest un document qui peut °tre ®crit ou 
graphique, voire les deux, et qui peut prendre la forme de sch®mas dôam®nagement. Il peut 
également comporter des éléments concernant le traitement des espaces publics et voiries sur le ou 
les secteurs considérés.  

Couvrant un ou plusieurs quartiers ou secteurs du territoire, les orientations édictées se superposent 
avec le R¯glement. Les OAP sont opposables aux autorisations dôoccupation du sol ou aux 
op®rations dôam®nagement dans une relation de compatibilit®. » 

Extrait du site Certu.developpement-durable.gouv.fr 

 

Les Orientations dõAm®nagement et de Programmation du PLU de Saint-Etienne de 
Chigny intéressent principalement des sites à aménager : 

¶ en densification ¨ vocation dôhabitat dans le quartier des Terres Rouges : dans 

le prolongement de la rue de Bel Air et au nord de lôAvenue des Acacias, 

¶ en densification ¨ vocation principale dôhabitat, dô®quipements et de services 

dans le secteur situé entre les Terres Rouges et les Terres Noires, au sud du 

Chemin de la Maurière, 

¶ en densification ¨ vocation dôhabitat au cîur du Vieux Bourg, le long de la rue 

de Saint-Mandé. 

En outre, une Orientation dõAm®nagement et de Programmation ç Coteau » a 

également été élaborée pour les secteurs de coteaux de la Vallée de la Loire et pour 

quelques secteurs de coteau de la Vallée de la Bresme. 
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SITE DE LA RUE DE BEL-AIR 

CONTEXTE 

Le secteur de densification de la rue de Bel-Air est compos® dôespaces verts r®siduels 

aujourdôhui peu utilis®s, qui sôinscrivent dans le cîur du quartier, immédiatement au 

sud-est du théâtre de verdure. 

Il est aujourdôhui le support de liaisons douces interquartiers et vers le théâtre de 

verdure qui peuvent être déviées, tant que les perméabilités sont assurées pour les 

piétons et les vélos. 

Plusieurs voies, impasses ou cheminements doux en attente constituent des accès 

potentiels au site : 

- la rue de Bel-air au nord-ouest, 

- la rue Jean Binet au nord-est, 

- lôavenue des Acacias au sud-ouest, 

- un cheminement ¨ lôest. 
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OBJECTIFS 

La densification de cet espace doit permettre : 

- de valoriser un espace aujourdôhui sous-utilisé au cîur du quartier des Terres 
Rouges (espaces verts résiduels) en reprenant les caractéristiques 
morphologiques du tissu urbain proche, 

- de préserver les perméabilités piétons/cycles existantes vers le théâtre de 
verdure au sein du quartier. 

PROGRAMME 

Surface brute du site :  0.34 ha 

Densité recherchée :  environ 15 logements ¨ lôhectare 

Objectif de logements :  5 logements 

Typologie autorisée : habitat individuel voire habitat individuel groupé 

Mixité sociale : terrains à bâtir ou logements aidés (locatif ou 

accession) 

Phasage : opération pouvant se réaliser au fur et à mesure de 

la réalisation des équipements.   

 PARTI DôAMENAGEMENT 

LES FORMES URBAINES 

La localisation de cette opération au sein du quartier des Terres Rouges, dans lequel 

lôimplantation du b©ti ®tait relativement souple. 

Lôimplantation b©tie des futures constructions pourra donc °tre souple, dans la mesure o½ 

elle permet la préservation du droit au soleil pour les futures constructions. 

 

La faible épaisseur de la partie ouest implique une implantation privilégiée selon un axe 

nord-sud. 

 

 

 

 

LES DEPLACEMENTS 

Les liaisons piétons/cycles : 

Le principe de perméabilité du site doit être préservé. Les liaisons existantes peuvent 

toutefois °tre d®plac®es ou int®gr®es au sein dôune voie partag®e. 

 

La partie ouest du site devra °tre desservie par des acc¯s communs organis®s autour dôun 

espace public (sous forme dôune cour, ou dôune placette) accessibles au minimum depuis la 

rue de Bel-Air pour les véhicules motorisés. Une continuité de la liaison entre la rue de Bel-

Air et la rue des Acacias pourrait °tre envisag®e ¨ condition dô°tre trait®e sous la forme 

dôune voie ou dôune cour partagée sans trottoir. 

Pour °tre accessible, une cour assurant la perm®abilit® pi®tonne et permettant lôacc¯s 

automobile devra être aménagé en continuité de la rue Jean Binet. 

ENVIRONNEMENT, ENERGIE ET RESEAUX 

Eaux usées : raccordement au réseau collectif. 
Eaux pluviales : infiltration sur site des eaux de toiture et de voirie à privilégier ; rejet des 
eaux au r®seau si pas dôinfiltration possible. 
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SITE DE LA RUE SAINT-MANDE 

CONTEXTE 

Le Vieux Bourg est un site remarquable préservé, au sein duquel de nombreux 

espaces libres sont protégés. 

Le secteur de la rue Saint-Mandé nôest que peu perceptible depuis les espaces 

sensibles (non visible depuis la route du Moulin Glabert, la route de Beauvais ou le 

Chemin des Pierres levées) : son intégration étant assurée grâce aux arbres de haute 

tiges localisés dans les jardins et parc environnant. 

Le secteur à OAP est localisé en dehors des secteurs couverts par le PPRi Val de 

Tours-Val de Luynes, sur sa limite ouest. 

Le site est bordé sur sa limite ouest par la rue de Saint-Mand® et est aujourdôhui 

composé de jardins privatifs. 

Un collecteur des eaux pluviales est localisé au sud du site : son fonctionnement 

hydraulique doit être maintenu. Le site est concerné par des mesures compensatoires 

au sein du zonage dôassainissement des eaux pluviales (Cf. pièce annexe n°055 du 

dossier de révision du PLU). 

 

 

OBJECTIFS 

La densification douce de cet espace ̈ lôinterface entre lôurbanisation ancienne et les 
quelques construction récentes en limite nord doit permettre : 

- de réaliser quelques habitations dans le Vieux-Bourg, cîur historique de la 
commune, 

- de ma´triser lôint®gration dôhabitations nouvelles dans un secteur patrimonial, situé 
dans le p®rim¯tre de protection des monuments historique de lôEglise paroissiale 
de Saint-Etienne de Chigny (classée), 

- de maintenir le rôle de collecteur des eaux pluviales au sud en privilégiant 
lô®loignement des constructions nouvelles de plusieurs mètres, 

- de ne pas augmenter le débit de sortie des eaux de ruissellement. 

PROGRAMME 

Surface brute du site :  0.41 ha 

Objectif de logements : 3 ou 4 logements individuels 

Typologie autorisée : habitat individuel pur  
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Phasage : opération pouvant se réaliser au fur et à mesure de 

la réalisation des équipements. 

 

PARTI DôAMENAGEMENT 

LES FORMES URBAINES 

Etant donn® le caract¯re naturel du site, localis® dans lô®crin v®g®tal du Vieux Bourg, la 

forme urbaine attendue est relativement souple. 

Les habitations devront toutefois être localisées dans la moitié nord du site, permettant 

dôune part de b®n®ficier dôune bonne exposition par rapport au soleil et dôautre part de 

maintenir une distance suffisante par rapport au collecteur des eaux pluviales en limite sud. 

LES DEPLACEMENTS 

Une petite voie de desserte devra être créée au niveau du seul accès existant, permettant 

de mutualiser les accès aux futures constructions.  

Lôam®nagement de celle-ci pourra être réalisé au fur et à mesure du découpage des 

terrains, à condition de conserver une unité dans son traitement et dans le choix des 

matériaux. Les matériaux utilisés devront être de couleur claire, et devront être le plus 

perméable possible (exemple : stabilisé). 

ENVIRONNEMENT, ENERGIE ET RESEAUX 

Eaux usées : raccordement au réseau collectif. 
Eaux pluviales : les mesures compensatoires indiqu®es dans le zonage dôassainissement 
des eaux pluviales doivent être respectées (infiltration à la parcelle privilégiée, début de 
fuite ¨ respecter en cas dôimpossibilité). 
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